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MANDRAGORE
SAS au capital de 15 000 €

Siège social : 146 RUE D’IRLANDE, ZAC DU COUDOULET
84100 ORANGE

RCS d’AVIGNON n°811 922 871
AVIS DE DISSOLUTION

L’assemblée générale extraordinaire du 31/08/2024 a décidé la dissolution volontaire de la société à
compter du 31/08/2024. Elle a nommé pour une durée illimitée en qualité de liquidateur M. RODA CYRIL,
demeurant 4 allée Maurice Utrillo 30400 VILLENEUVE LES AVIGNON et a fixé le siège de la liquidation
au siège social de la société.
Le dépôt des actes et des pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du Tribunal de commerce
d’AVIGNON.
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